
Cette année, un grand nombre de campodoloriciens ont accepté l’invitation
du conseil municipal à partager le traditionnel “repas des aînés” . Deux
couples nouvellement installés à Champdolent se sont joints à nous afin de
nouer de nouvelles relations. Bienvenue à eux ! Un ravissant décor champêtre
aux couleurs de l’automne concocté par Magalie a accueilli les participants.
Madame Jeanine Pertus, présente chaque année à cet échange festif,  a été
mise à l’honneur en tant que doyenne des campodoloriciennes. Le repas
apprécié de tous a été ponctué de moments musicaux très agréables. Roger a
sorti sa guitare et accompagné de sa compagne Chantal, a interprété
quelques chansons sous les applaudissements. Un quizz musical et des jeux
de cartes ont terminé cette après-midi. Chaque convive a apprécié ce
moment chaleureux de retrouvailles ou de nouvelles rencontres ! 
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MAIRIE DE CHAMPDOLENT
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Lundi       :  9h00 - 13h00 et  14h00 - 18h00
Mercredi :  9h00  - 13h00
Jeudi        :  9h00 - 13h00 et 14h00 - 18h00

 Permanence des élus le samedi matin de 10h30 à 12h00

Horaires de la mairie Téléphone : 05-46-83-80-44
Numéro d’urgence : 07-88-08-08-14

Mail : mairie@champdolent.fr
Site internet : www.champdolent.fr

cérémonie du 11 novembre : 10h45

le repas des
aÎnés : une
réussite !

La troisième phase d’élagage aura lieu durant la deuxième
 quinzaine de Novembre.

Travaux

La cérémonie de commémoration du 11 novembre aura lieu au monument aux
morts à 10h45 en présence de l’association des Anciens Combattants. Ce
moment sera suivi du traditionnel verre de l’amitié dans la salle de la
Boutonne.   

INFO

inscriptions sur les listes électorales :
6 février 2026 au plus tard

Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026.
Les inscriptions sur les listes électorales se feront jusqu’au 6 février 2026.

Les travaux pour installer la bâche ”Défense Incendie”  
dans le Bourg  (derrière la mairie) ont débuté.



Comme chaque année, le conseil municipal
vous concocte un calendrier aux couleurs de
notre commune. Ce calendrier est distribué
uniquement sur inscription. Pour le recevoir,
merci de vous inscrire au 05-46-83-80-44 ou
en remplissant et en déposant le bon ci-
dessous au secrétariat.

Mr ou Mme
...............................................................................
demeurant à Champdolent,   village de
................................................................................

souhaite recevoir    ................... calendrier(s) 

“Champdolent 2026”

calendrier 2026 :
bon de commande

chiens errants
ou divagants :
un problème

récurrent

La loi interdit la divagation d'animaux
domestiques et des animaux sauvages
apprivoisés ou tenus en captivité.
Le maire est responsable de la lutte contre la
divagation animale sur le territoire de sa
commune. Il lui appartient, en particulier, « de
prendre toutes dispositions propres à
empêcher la divagation des chiens et des chats
».
Sur notre commune, c’est un problème
récurrent. Pour rappel,  les chiens errants sont
pris en charge par Mr Michel Rollier. Sans
réclamation du propriétaire, l’animal est
ensuite maintenu en fourrière jusqu’à sa prise
en charge par la SPA de Saintes. Les frais
inhérents à cette prise en charge sont dûs par
le propriétaire.


